
Conseil Municipal du mardi 5 avril 2011 
 

Compte rendu 
 
Finances : Suite à la présentation par le trésorier de la prospective en tenant compte des éléments du BP 2011, il en 

ressort les principaux éléments suivants :  
- depuis quelques années les dépenses de fonctionnement augmentent plus vite que les recettes. 
- sans inversion de la tendance, la capacité d'autofinancement va devenir nulle dès 2013. Les éléments pris en 

compte par la trésorerie n'incluant les dernières recettes connues pour le BP 2011 (la prospective du Trésorier sans 
ces éléments fait apparaître une CAF nette déficitaire dès 2011). 

- les incertitudes actuelles concernant les dotations, la réforme de la fiscalité obligent à beaucoup de prudence. 
 
Budget énergie photovoltaïques 

Fonctionnement 

articles  Libellés  
réalisations 

2010 
RAR 
2010 

BP 
2011  

Total BP 
2011 

6156 maintenance   500 500 

616 assurances   500 500 

6611 intérêts des emprunts et dettes   6 540 6 540 

  Prélèvement pour investissement   15 460 15 460 

dépenses  

  total opération réelles 0.00    23 000 23 000 

 

articles  Libellés  
réalisations 

2010 
RAR 
2010 

BP 
2011   BP 2011  

70323 revente de l'énergie 12 660.42   23 000 23 000 

758 produits divers de gestion courante 0.17   0 0 

  total opération réelles 12 660.59    23 000 23 000 

recettes  

  Résultat de fonctionnement 12 660.59    0 0 

 
Investissement 

articles    
Libellés  

réalisations 
2010 

RAR 
2010 

BP 
2011 BP 2011  

001 déficit antérieur reporté 3 152.66   9 766 9 766 

2315 construction d'un hangar 217 129.01 2 895 4 959 7 854 

1641 emprunt en euros     10 500 10 500 

dépenses  

total dépenses d'investissement  220 281.67 2 895 25 225 28 120 

 

articles  Libellés  
réalisations 

2010 
RAR 
2010 

BP 
2011  BP 2011 

10688 réserves diverses 0.00  12 660 12 660 
1641 emprunt en euros 210 000.00    0 
2315 TVA de 2009 516.66    0 
21 Prélèvement sur fonctionnement    15 460 15 460 

  total recettes d'investissement 210 516.66  0 28 120 28 120 

  Résultat d'investissement (-) 9 765.01  (-) 2 895 2 895 0 

recettes  

Résultat Global  2 895.58 (-) 2 895 2 895 0 

 
Commentaire :  pour l'emprunt, l'annuité est de 17 040 € et la vente prévisible d'énergie de 23 000 € donc un 
excédent annuel de 6 000 € qui doit rester affecté à ce budget pour l'instant. 
Lors du conseil municipal de mars, les reports d'investissement avaient été mal repris, erreur qui avait erroné le 
disponible qui est de 7 854 € et non 18 621 €. Ce disponible va être utilisé partiellement pour la plate-forme  et 
les casiers de rangement pour les associations aménagés par les services techniques. Environ 2 500 € hors frais 
de personnel. 



 
- budget communal :  Voir documents annexes 

 
- dotations 2011 

désignations 2010 2011 commentaires 
Fournitures scolaires : 42 € par enfant      

- subvention par enfants 42 42 3 ans au 31/12/2010 
- effectif global 379 445 effectifs de janvier 2011 
- école publique 10 458 11 970 285 élèves 
- école privée 5 460 5922 141 élèves 

Transports scolaires : 8 € par enfant     
- subvention par enfants 8.00 8.00 
- école publique 1 992 2 280 
- école privée 1 040 1 128 

 

Crédit d'équipement de l'école publique 700 700   
Frais de fonctionnement de l'Ecole Privée 71 474 voir le bilan 2010 de l'école publique 
prime de fin d'année au personnel communal 394 396 30 % de l'indice brut mensuel 235 
prix pour le concours de maisons fleuries 700 700   

 

allocations aux anciens sapeurs pompiers 61 62 4 % de l'indice brut mensuel 235 
 

- subventions 2011 : - 
- Judo Club 
- Badminton Club 
- Union Sportive Bel Air (foot BDC et Crevin) 
- tennis Club 
- Pétanque Bourgcomptoise 
- Jazz attitude 
- tennis de table 
- Gazelles des Vallons 
- Art de la Courbe 

48 € par jeunes 
bourgcomptois de 
moins de 18 ans 
  

Badminton pour frais de déplacement 2 000 2 000
sports extérieurs (si la discipline n'existe pas à BDC) 60 15 
Comité du relais du Semnon 100 100
Comité des fêtes : 800 800
Club la Joie de vivre  400 400
Groupement des Anciens Combattants 160 160
Association Communale de Chasse  30 30 
Association Arts Fleurs Nature 100 100
Institut d'enseignement - Chambre des Métiers:  1 015 idem 
La Konfrerie des jeunes Bourgcomptois :  155
Parents école privée pour une animation 400 400
Parents école publique pour une animation 400 400
Pétanque Bourgcomptoise 2 500 2 500
Union Sportive pour un emploi - jeunes (convention avec Crevin) 10 770 5 500
Badminton pour emploi jeunes (convention avec Guichen) 3 032 5 500

 

A Petits Pas dans le cadre du contrat enfance   3 500
 
- Pour le badminton Club, suite à sa demande de subvention complémentaire, la commission des finances 

propose : 
- la prise en charge de la rémunération de l'expert comptable : 1 000 € sur présentation de la facture 
- une subvention exceptionnelle pour club de haut niveau 750 € Cette subvention serait maintenue 

pendant une saison en cas de descente du club. 
Ces propositions sont faites en concertation avec la municipalité de Guichen. 

 
- taux d'imposition 2011 : 

La proposition de la commission des finances d'augmenter de 5% les trois taux d'imposition a été accepté à 
l'unanimité moins 1 voix. Les taux 2011 seront les suivants  
pour 2011 : Taxe d'habitation………………………………….. 15.62% 

 Taxe foncière sur les propriétés bâties…………. 17.35% 
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties……. 36.70% 

Cette modification des taux donnerait une augmentation des recettes fiscales de 39 211 € qui serait imputées à 
l'autofinancement de la médiathèque 

 
 



 
- personnel communal :  

Suite au non renouvellement au 1° janvier 2011 de l 'emploi en CUI-CAE pour l'accueil au secrétariat de la mairie, 
un poste d’adjoint administratif de 2ème classe à 28/35ème à compter du 1er janvier 2011 a été créé.  
Ce poste n'étant pas statutaire, la rémunération de l'agent doit être fixée par le conseil municipal. Monsieur le Maire 
propose une rémunération sur la base d'un emploi d'agent administratif de 2ème classe, 4ème échelon.  
Ce poste étant destiné à compléter le mi-temps d'une agent qui a demandé un congé parental, de nombreux élus 
s'étonnent que le recrutement ne peut être fait sur la base d'un C.D.D. Le Centre de Gestion 35 va de nouveau être 
interrogé. 
 

médiathèque  : présentation de Léon BONBOIS – affaire reportée à la prochaine réunion 

 - approbation de l'APD et du plan de financement 
- demande de subvention à la DRAC 

 
- rue de la gare : présentation du projet par Christian LEPRETRE 
 
- Affaires scolaires : Le conseil municipal donne son accord de principe pour la prise en charge des frais afférents à 

l'ouverture d'une classe supplémentaire à l'école primaire du groupe scolaire des Rondines. Les frais d'ouverture 
peuvent être évalués à :  

- Mobilier (tables, chaises, tableau…) : 5 500 € (5 000 € lors de l'ouverture d'une classe en septembre 2009) 
- informatique : 1 000 € (sauf si celui de la mairie est acheté, on pourrait éviter cette dépense) 
- 330 € de frais de fonctionnement par enfant supplémentaire pour une année scolaire (327 € au bilan 2009) 

 
- Intercommunalité : Position de la Commune. (Voir la délibération de la Commune de Lassy en annexe) affaire 
reportée à la prochaine réunion 
 
 
- Divers :  

Pierre DANO :  
- salon des collectivités territoriales les 12 et 13 avril à saint Jacques de la Lande 
- rappel de la cérémonie du 8 avril à 18h30mn 
- Affaire Martin - le Courtois : un PV de bornage est en cours et la gendarmerie a été aisée du problème 
- affaire Fourdrilis : l'assurance protection juridique de la Commune est venue sur place et propose un courrier 

pour la même assurance des époux Fourdrilis 
- suite aux soucis de management à l'EHPAD, une réunion est organisée jeudi 7 avril avec le personnel 

encadrant et sans la directrice 
- inauguration de la passerelle de la courbe le 21 mai de 10h à 19h 
 

Christian LEPRETRE :  
- la Société SADE a été retenue pour les travaux de réfection de l'assainissement des rues de la Gare et de la 

Courbe (entre les rues de Pléchatel et de la Morandière). 
 

Annick HOUGUET :  
- contrat enfance : réunion de la commission le lundi 18 avril à 20 heures 
- carnaval de l'école publique le vendredi 8 avril en après-midi 
-information sur la nouvelle organisation du temps du midi  
 

Michel BACHELOT : 
- Monsieur AUDOUAURD du Pact-Arim vient présenter son projet d'aménagement dans le bâtiment du 28 rue 

de la Gare jeudi 7 avril à 9h30mn 
- résidence seniors : deux projets en cours : les Sénoriales ou un bailleur social avec le groupe SNI 
 

Léon BONBOIS : 
- le 13 avril à 20 heures : réunion pour le bilan de l'Art en Fête 
- le20 avril à 20h30mn : commission culture 


